
 



 

Les informations de ce présent journal (dates, heures, évènements…) 

Sous réserve de modification  

Merci de votre compréhension 

 

 

En cas d’urgence, vous pouvez nous joindre:      

 819 440-7309 / 819 440-9503 / dg@montsaintmichel.ca 



 



 



 



 

MESSE du 24 DÉCEMBRE 2020 

Vu le nombre restrictif de places dans nos églises, vous devez réserver pour vous 

inscrire.  

 Sainte-Anne-du-Lac : Raymonde Poudrier : 

819-586-2349 ou Carolle Lachapelle : 819-

586-2222 

 Mont-Saint-Michel : Kathleen Raby : 819-

660-9706 ou Laurette Trudel : 819-587-3037 

 Ferme-Neuve : Au bureau de la paroisse : 

819-587-3261 poste 221, ou par courriel : 

presbyterefermeneuve@tlb.sympatico.ca ou 

andikumama@dioceseml.com 

Célébrations du temps des fêtes 

Messe de la veillée de Noël (24 décembre 2020) 

 Sainte-Anne-du-Lac : 18h30 

 Mont-Saint-Michel : 20h 

 Ferme-Neuve : 22h 

25 décembre :  Ferme-Neuve : 11h 

27 décembre :  Sainte-Anne-du-Lac : 9h30 

Ferme-Neuve : 11h 

1er janvier:            Sainte Anne du Lac : 9h30 

Ferme-Neuve : 11h 

2 janvier :  Mont-Saint-Michel : 16h  

 

mailto:presbyterefermeneuve@tlb.sympatico.ca
mailto:andikumama@dioceseml.com


  



Budget 2021 

Adopté à la séance extraordinaire du 14 décembre 2020 

 

 

 

 

 

REVENUS Montant

Taxation 804 806 

Compensations tenant lieu de taxes 42 235 

Autres revenus de sources locales 27 700 

Subventions 271 606 

TOTAL DES REVENUS 1 146 347 

DÉPENSES Montant

Administration générale 292 711 $

Sécurité publique 201 703 $

Transport routier 245 156 $

Hygiène du milieu 134 802 $

Santé et bien-être 15 000 $

Urbanisme et mise en valeur du territoire 46 344 $

Loisirs et culture 121 160 $

Frais de financement 46 021 $

Revenus et dépenses d’investissements 0 $

Conciliation à des fins fiscales 62 841 $

Affectations des surplus (19 392 $)

TOTAL DES DÉPENSES 1 146 347 $



 

PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 2021-2022-2023 

Le programme triennal d’immobilisation permet de connaître les investissements que la Municipalité prévoit 

effectuer dans les trois (3) années qui suivent et s’avère un outil de planification important.  La Municipalité de 

Mont-Saint-Michel veut maintenir et améliorer l’état de ses infrastructures et équipements existants selon les 

priorités de désuétude, terminer les projets déjà amorcés, offrir des milieux de vie agréables aux citoyens, 

maintenir le niveau de services aux citoyens et assurer le développement de la Municipalité.  Pour la 

Municipalité de Mont-Saint-Michel, le programme triennal d’immobilisation effectué pour les années 2020-2021-

2022 prévoit les éléments suivants : 

  2020 2021 2022 

Infrastructures de voirie       

Pavage chemin Tour-du-Lac-Gravel       225 000  $        152 000  $       150 000  $  

Excavation et génie civil chemin Tour-du-Lac-Gravel       137 100  $        210 000  $       200 000  $  

Divers travaux d’entretien pour les routes          33 700  $           32 500  $         32 500  $  

Infrastructures d’aqueduc       

s/o             -    $              -    $             -    $  

Loisirs, culture et vie communautaire       

Relocalisation de la bibliothèque                   -    $                    -    $       300 000  $  

Réfection du mobilier des parcs               530  $             2 000  $            2 000  $  

Véhicules – Machinerie – Équipements       

s/o                   -    $                    -    $                  -    $  

Sécurité publique et incendie       

Équipements incendie divers            3 535  $             3 000  $            3 000  $  

Changement des bunkers            5 350  $                    -    $                  -    $  

Porte de garage - Caserne                   -    $             6 000  $                  -    $  

Immeuble et équipements municipaux       

Aménagement de sentiers pédestres                   -    $                    -    $         25 000  $  

Éclairage public DEL                   -    $                    -    $         25 000  $  

Administration       

Entretien du bâtiment du bureau municipal          12 000  $             3 000  $            3 000  $  

Système informatique – admin + biblio            1 500  $             1 000  $            1 000  $  

Achat photocopieuse            6 300  $                    -    $                  -    $  

Achat de divers logiciels                   -    $             3 000  $            1 500  $  

TOTAL :   425 015  $    412 500  $   743 000  $  



Taux de taxes et compensations pour l’année 2021 

Adoptés à la séance extraordinaire du 14 décembre 2020 

 

Taxe foncière générale (applicable à l’ensemble des 

propriétés) 
0,89 ¢ / 100$ d’évaluation 

Taxe foncière agricole (EAE)  
(applicable à l’ensemble des propriétés agricoles) 

0,89 ¢ / 100$ d’évaluation 

Taxe foncière spéciale règlement d’emprunt 15-163  

(applicable à l’ensemble des propriétés) (note 1) 
0,014 ¢ / 100$ d’évaluation 

Eau (applicable aux propriétés desservies par le réseau 
d’aqueduc) 

295 $ 

Eau – Pied linéaire (applicable aux propriétés desservies par 

le réseau d’aqueduc et ayant un frontage supérieur à celui 
décrété) 

0,35 ¢ / pied 

Règlement 15-163 – Infrastructures eau potable  

(applicable aux propriétés desservies par le réseau 
d’aqueduc) (note 2) 

84,95 $ / par unité 

Ordures (résidence, maison mobile, roulotte ou autre 

bâtiment, avec ou sans bac) 
170 $ par logement 

Ordures (commerce et exploitation agricole enregistrée 

utilisant les collectes supplémentaires, avec ou sans bac) 
279 $ par local non 

résidentiel 
Ordures (commerce et exploitation agricole enregistrée 

n’utilisant pas les collectes supplémentaires, avec ou sans 
bac) 

200 $ par local non 
résidentiel 

Compensation – Roulotte 20$ par période de 30 jours 
Permis de séjour – Roulotte 10$ par période de 30 jours 

Notes importantes 

(1) taxe spéciale relative au règlement d’emprunt 15-163 concernant la mise aux normes des 
installations de production de l’eau potable : cette taxe est appliquée à l’ensemble des 
propriétés de la municipalité et sert à défrayer les coûts du règlement d’emprunt pour les 
immeubles non imposables de la municipalité (exemple : bureau municipal) 
 

(2) règlement 15-163 – infrastructures eau potable : étant donné un montant trop perçu dans 
les années antérieures, le taux de cette compensation, relative au remboursement du 
règlement d’emprunt 15-163 concernant la mise aux normes des installations de 
production de l’eau potable, sera réduit d’approximativement 100$ par unité, et ce pour 
les années 2019, 2020 et 2021. 

 



 

Informations diverses 

Le compte de taxes est envoyé par la poste au contribuable vers le début du mois de 
février de chaque année, à l’adresse indiquée au dossier. Il est payable soit :  

 en un versement si égal ou inférieur à 300 $;  

 en quatre (4) versements, si le total de votre compte est supérieur ou égal à 300 $, aux 
échéances indiquées sur votre compte; 

 des intérêts de 18 % sont calculés sur les versements effectués en retard;  

 surveillez vos échéances, aucun avis de rappel n'est envoyé. 
 

Où payer ?  

 par la poste, par chèque ou mandat postal à l'ordre de la MUNICIPALITÉ DE MONT-SAINT-
MICHEL, à l'adresse indiquée sur le compte, sans oublier de joindre les coupons de 
paiement ;  

 au bureau municipal (94, rue de l’église); 

 dans les Caisses Desjardins et la plupart des institutions financières (SIPC 2782) (paiement 
au comptoir, au guichet ou par internet). 
 

 



 

 



La démarche tire à sa fin. C’est l’aboutissement d’un an de travail à consulter 
les citoyens et réfléchir sur des actions à poser pour le mieux-être des familles 
michelmontoises.  
 
Nous désirons remercier le comité de pilotage qui a contribué à bâtir un plan 
d’action qui sache répondre aux préoccupations et besoins recueillis à travers 
les consultations et activités organisées. Nous avons tellement hâte de vous le 
partager! 
 
Merci aux bénévoles Catherine Grégoire, Cynthia Belisle et Marie-Claire 
Descoteaux  pour votre contribution positive au projet. Nous ne pouvions 
demander mieux auprès de nous! Merci aux membres d’organismes, dont 
Marc Ouellette de la Mèreveille et Marie-Josée Meilleur du CISSS. Vos 
connaissances nous ont été favorables et d’une grande aide! Merci à Marlène 
Paquin pour  ton appart à la technique et au bon fonctionnement, aux 
conseillères municipales Mélanie Larente et Manon Cadieux  toutes deux une 
liaison entre le comité et le conseil municipal, et surtout à Annie-Pier Caron 
Daviault, l’excellente chef d’orchestre de tout le processus!  
 
La prochaine étape, le lancement officiel!  À l’an prochain!  

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

SUBVENTION  | Accès aux installations municipales 

Le 30 septembre dernier, le Gouvernement du Canada nous annonçait l’octroi 

d’une aide financière de 100 000$ dans le cadre des volets relatifs aux projets 

de petite et moyenne envergure du programme du Fonds pour l'accessibilité.  

Cette aide financière servira à la construction de rampes d’accès pour le 

bureau municipal et la salle du conseil ainsi que l’installation d’ouvre-portes 

extérieures automatiques ce qui permettra aux personnes en situation 

d’handicap et de mobilité réduite d'accéder aux installations municipales et à 

l’ensemble de ses services. 

Les volets relatifs aux projets de petite et moyenne envergure du Fonds pour 

l'accessibilité fournissent des subventions et des contributions visant à 

soutenir la construction, la rénovation ou l'amélioration d'installations de lieux 

publics, créant ainsi plus d'occasions pour les personnes en situation de 

handicap de participer aux activités et aux services communautaires.  

  «Nous sommes extrêmement reconnaissants envers le gouvernement du 

Canada pour le soutien financier accordé par l'entremise du Fonds pour 

l'accessibilité. Nous sommes ravis à l'idée de pouvoir servir sans difficulté les 

nombreuses personnes qui ont maintenant du mal à accéder à nos installations 

municipales et soulagés de pouvoir enfin ouvrir nos portes aux personnes ayant 

un handicap physique plus grave. » Monsieur André-Marcel Évéquoz, maire de 

Mont-Saint-Michel. 

 



 

 



 

 

 

 

 

Application de la taxe foncière dans le cadre du projet 

Brancher Antoine-Labelle 

 

Madame, Monsieur,  

La présente est pour vous informer de la mise en vigueur de la taxe foncière sur 

votre compte de taxes municipales 2021 dans le cadre du projet Brancher Antoine-

Labelle (BAL). Ce projet collectif est financé par les gouvernements fédéral et 

provincial et par l’implication du milieu à l’aide d’une taxe foncière applicable à tous 

les immeubles desservis (103,00 $) et les terrains vacants construisibles (30,00 $) 

devant lesquels passera la fibre optique. Cette taxe permettra de rembourser 

collectivement le règlement d’emprunt de plus de 24 millions $. Rappelons que ce 

projet a été initié à la suite d’une grande période de consultations et de sondages 

auprès de la population qui réclamait un projet de la sorte.  

La mise en vigueur de la perception a été déterminée selon l’échéancier estimé lors 

du dépôt du projet. Ainsi, cette taxe s’applique maintenant pour les contribuables 

des municipalités concernées par le début du déploiement de la phase 2 du projet, et 

ce, uniquement pour les citoyens chez qui les services de télécommunication seront 

offerts.  

En plus d’être annonciateur de l’éventuelle disponibilité d’Internet haute vitesse, la 

perception de cette taxation permet également d’assumer les importantes dépenses 

engagées par l’ensemble des travaux qui précèdent le branchement, telles que la 

conception du réseau, le déploiement de la fibre, l’installation des fils de services, la 

fusion des câbles et les tests réseau. Ces étapes sont essentielles à la livraison du 

service et peuvent s’échelonner sur plusieurs mois.  

Ce projet permettra d’offrir, par l’entremise de la Coopérative de télécommunication 

d’Antoine-Labelle (CTAL), un service Internet haute vitesse aussi performant que 

ceux offerts dans les centres urbains, et ce, à prix comparable, ce qui représente 

pour plusieurs des économies d’échelle intéressantes. En effet, selon un sondage 

Léger réalisé en 2016 dans le cadre du projet, les résidents à l’extérieur de Mont-

Laurier paient en moyenne 67 $ par mois pour une connexion Internet haute vitesse 

ce qui totalise une dépense annuelle de 804 $. Pour une connexion comparable en 

termes de vitesse et de données, la CTAL offre un forfait à 38 $ par mois. Incluant la 

taxe foncière annuelle de 103 $, un abonné de la CTAL pourrait avoir un accès 

Internet haute vitesse pour 559 $ annuellement. Ainsi, une économie annuelle de 

245 $ pourrait être réalisée.  

Le projet est possible grâce à des subventions importantes des gouvernements du 

Québec et du Canada de l’ordre de 26 millions $, en plus des contributions 

municipales de l’ordre de 24 millions $. La présence d’un réseau de fibres optiques 

deviendra un service ayant pour objectif d’offrir un accès Internet haute vitesse de 

qualité à plus de 16 400 logements et commerces sur l’ensemble des 17 

municipalités de la MRCAL.  

Pour plus amples renseignements sur le projet de construction du réseau de fibre 

optique Brancher Antoine-Labelle, consultez le site Web 

www.brancherantoinelabelle.com. Vous pouvez également obtenir des informations 

à info@brancherantoinelabelle.com ou par téléphone au 819 623-3485. Pour toutes 

questions concernant les abonnements et les services de la CTAL, consultez le 

www.ctal.com ou contactez la coopération à info@ctal.ca ou par téléphone au 819 

623-2825. 

 


